
     
 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 30 AVRIL 2014 

 
 
 
 

OBJET :  SMICTOM - Désignation des délégués 
 
 
 
 
 
 

 

 Conformément à l’article L 5711-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), le conseil communautaire doit procéder à la désignation 
de ses délégués au sein du SMICTOM en choisissant parmi les membres du 
conseil communautaire ou les conseillers municipaux des communes membres 
de Cœur de Sologne. 
 

 Le vote se déroule au scrutin secret. Un bulletin est déclaré nul. 
 

 Sont désignés les délégués suivants :   
 

TITULAIRES SUPPLÉANTS 
Alain PAVEAU 28 voix Patrick SCIOU 28 voix 

Pascal DOUCET 28 voix Sophie PATIN 28 voix 

Pascal BIOULAC 28 voix Daniel FARDEAU 28 voix 

André HUME 28 voix Christian MAUCHIEN 28 voix 

Sébastien BOUILLON 28 voix Didier TARQUIS 26 voix 

Jean-Louis ROCHUT 21 voix Jean-François CHILINSKI 24 voix 
 

 Monsieur DEGENEVE qui était candidat a recueilli 7 voix en tant que 
titulaire et 2 voix comme suppléant. 
 

 Monsieur ROCHUT a reçu 1 voix comme suppléant.  
 

 
 

OBJET :  Pays de Grande Sologne 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Au scrutin secret et à l’unanimité, le conseil communautaire désigne : 
 

   Monsieur Pascal GOUBERT de CAUVILLE 
  et Monsieur Pascal BIOULAC 
 

pour représenter la communauté de communes au Comité Syndical du Pays de 
Grande Sologne. 
  
 

 
 

OBJET :  Syndicat Loir-et-Cher Numérique 
 
 
 
 
 
 

 
 Au scrutin secret et à l’unanimité, le conseil communautaire désigne les 
délégués ci-dessous pour représenter la communauté de communes dans le 
syndicat mixte ouvert Loir-et-Cher Numérique : 
  

TITULAIRES SUPPLÉANTS 

M. Pascal GOUBERT de CAUVILLE M. Patrick MORIN 

M. Didier TARQUIS M. Jean-François LAHAYE 

  
 
  

  
 

 



 
 
 

OBJET :  Maison de l’Emploi de l’Arrondissement de Romorantin-Lanthenay 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Au scrutin secret, le conseil communautaire procède à la désignation de 
Monsieur Emmanuel VENTEJOU (par 16 voix) en tant que titulaire et de 
Monsieur Pascal BIOULAC (par 27 voix, 2 bulletins blancs) en tant que 
suppléant, afin de représenter la communauté de communes au conseil 
d’administration de la Maison de l’Emploi de l’Arrondissement de Romorantin-
Lanthenay. 
 
 Madame Marie-Pierre CHAMPION a recueilli 13 voix lors du vote pour le 
poste de titulaire. 
  
  

 
 

OBJET :  Représentation à l’Office du Tourisme Cœur de Sologne 
 
 
 
 
 
 

 
 Le conseil communautaire procède à la désignation des 7 représentants de 
Cœur de Sologne, au scrutin secret, qui siègeront au conseil d’administration 
de l’Office du Tourisme Cœur de Sologne. 
 

 Sont désignés :  
 

M. Patrick SCIOU   29 voix 

M. Pascal GOUBERT de CAUVILLE 29 voix 

Mme Chantal MEERSSCHAUT 29 voix 

M. Christian MAUCHIEN 29 voix 

M. Pascal BIOULAC 28 voix 

M. Hugues AGUETTAZ 23 voix 

M. Jean-Louis ROCHUT 20 voix 

 
 Monsieur Alain BEIGNET a reçu 15 voix. 
   

 
 

OBJET :  Délégations de compétences au Président 
 
 
 
 
 
 

 

 L’article L 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) permet 
d’étendre aux établissements publics de coopération intercommunale les dispositions 
de l’article L 2122-22 du CGCT aux termes duquel le maire peut par délégation du 
conseil municipal être chargé en tout ou partie et pour la durée du mandat de 
délégations. 
 

 Le conseil communautaire décide à l’unanimité de déléguer les points suivants : 
 

� de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits 
au budget, 

� de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n’excédant pas douze ans, 

� de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes, 

� de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services, 

� d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges, 

� de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €,    
� de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 

notaires, avoués, huissiers de justice et experts. 
 

 
 



OBJET :  Indemnités de fonction du Président et des Vice-présidents  
 
 
 
 
 
 

  

 Le Président propose à l’assemblée de voter les taux des indemnités de 
fonctions brutes mensuelles allouées au Président et aux Vice-présidents.  
 

 Le taux maximal prévu par les textes s’élève à 48,75 % de l’indice brut 
1015 pour le Président et à 20,63 % de l’indice brut 1015 pour les Vice-
présidents. 
 

 Le conseil communautaire approuve, à l’unanimité, les taux cités ci-
dessus. 
 

 

OBJET :  Indemnisation du Receveur  
 
 
 
 
 
 

  

 L’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 prévoit les conditions 
d’attribution de l’indemnité de conseil du comptable du trésor. Cette indemnité 
est calculée à partir du montant moyen des dépenses budgétaires de 
fonctionnement et d’investissement des trois derniers exercices. 
 

 Le conseil communautaire vote, à l’unanimité, le taux plein pour le calcul 
de cette indemnité.  
 

 
OBJET : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères - Vote du taux  
 
 
 
 
 
 

  

 Le comité syndical du SMICTOM de Sologne a approuvé son budget primitif 
2014 en date du 13 mars 2014. A cette occasion, des simulations financières 
avec les bases notifiées par les services fiscaux ont été effectuées. 
 

 Il en ressort une proposition de baisse du taux de taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères pour le passer à 12,80%. 
 

 Le produit attendu pour Cœur de Sologne se chiffrerait dans ces conditions 
à 992 052 € en 2014. 
 

 Le Président propose au conseil communautaire de voter le taux de 
12,80%. 
 

 Le conseil communautaire approuve à l’unanimité. 
 

 

OBJET :  Piscines - Saison 2014 - Dates et horaires 
 
 
 
 
 
 

  

 Le Président propose au conseil communautaire de fixer les dates 
d’ouverture comme suit : 
 

- Piscine de Lamotte-Beuvron : du 17 mai au 31 août 2014 (période 
identique aux années précédentes), 

- Piscine de Nouan-le-Fuzelier : du 14 juin au 28 septembre 2014. 
 

 Les plages horaires 2014 sont présentées ci-dessous : 
 

Ouverture de la piscine de Nouan-le-Fuzelier (14 juin - 30 Juin) 
 
 

 9h 9h40 10h30 11h30 12h 14h          15h 16h00         16h45                17h45                  19h                      

lundi         

mardi       
Animation : 

École de 
Natation 

  

mercredi   
Créneau 

3ème âge / 
Nageurs 

      

jeudi       

vendredi         

samedi     

dimanche     

     …/… 



…/… 

    
 

Ouverture de la piscine de Lamotte-Beuvron (Mai - Juin) 
 
 

 9h 9h30 10h30 11h30 12h 13h50 15h   15h50  16h45                          17h45 19h 

Animation : École de 
Natation 

  
lundi           

  

mardi             

  

mercredi     Créneau 
3ème âge / 
Nageurs 

    

jeudi           

vendredi           

samedi     

dimanche     

            

    
 Horaires Public 

   
Animation Coeur de 

Sologne   
        Fermeture    Scolaires   

     
    

Ouverture des piscines intercommunales de Lamotte-Beuvron  
et Nouan-le-Fuzelier (Juillet-Août) 

 
 

 10h30 11h 11h30 12h 13h 14h30   19h  

       
lundi 

         

        
mardi 

         

  
Créneau 

3ème âge / 
Nageurs 

  
19h30 

mercredi 
Créneau 

3ème âge / 
Nageurs 

  
Aquagym 

NLF 

      Aquagym LB 
jeudi 

         

        
vendredi 

         

    
samedi 

   

    
dimanche 

   

           
           

   

Public 
Lamotte-
Beuvron   

 Centre aéré LB 
  

  Animation Cœur de Sologne 
 

   

Public 
Nouan-le-
Fuzelier   

 Fermeture 
    

   
 
 
 
     …/… 

 
 



 
…/… 

 
Ouverture piscine intercommunale de Nouan-le-Fuzelier (Septembre) 

 
 9h 10h 10h30 11h30 12h 13h 14h 15h   16h 16h45                              18h 19h 

lundi               

mardi               

mercredi         

jeudi           

vendredi               

samedi   
    

  
  
    

dimanche       
  
  
  

  

            
     Entretien       
     Scolaire       
     Public       

 

 Il est précisé que, comme l’année passée, en cas de très mauvais temps, le 
personnel est autorisé à fermer la structure plus tôt que l’horaire habituel. A 
contrario, en cas de forte chaleur ou forte fréquentation, l’horaire de fermeture 
peut être décalé d’une heure. 
 

 Le conseil communautaire approuve, à l’unanimité, l’organisation proposée. 
 
 

 

 
OBJET :  

Piscines - Règlement intérieur  

 
 
 
 
 
 

  
 Le règlement intérieur, applicable aux 2 piscines intercommunales, est 
adopté à l’unanimité. 

 

OBJET :  Piscine intercommunale de Lamotte-Beuvron - Convention  
 
 
 
 
 
 

  
 
 Le conseil communautaire approuve à l’unanimité les termes de la 
convention de gestion pour la cafétéria de la piscine de Lamotte-Beuvron avec 
la société « SARL l’étoile » et autorise à l’unanimité le Président à la signer. 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
  Piscines - Tarifs saison 2014  
 
 
 
 
 
 

  

 Le conseil communautaire décide, à l’unanimité, d’appliquer les tarifs suivants : 
 

Tarifs à l’unité : 
- gratuité pour les enfants de moins de 5 ans, obligatoirement 

accompagnés, ainsi que pour les élèves des écoles du territoire 
(primaires, collège et SEGPA, Cerçay et IME de Vouzon) dans le cadre 
de l’enseignement scolaire, ou d’un accès encadré en saison estivale 
(Cerçay et IME), 

- gratuité pour les accueils de loisirs, sans hébergement, rattachés aux 
communes du territoire dans les créneaux horaires organisés en 
concertation avec le service, 

- enfants de 5 à 16 ans inclus         1,50 € 
- adultes à partir de 17 ans        3,00 € 

  Abonnements : 
- 10 entrées enfants   11,00 € 
- 10 entrées adultes       22,00 € 

  Forfaits (pour l’accès à la piscine de Nouan-le-Fuzelier seulement) : 
- Village vacances de Nouan-le-Fuzelier      600,00 € 
- Camping de Nouan-le-Fuzelier   2 400,00 € 

Précisions : 
- Les abonnements et tickets ouvrent droit d’accès aux deux 

établissements. 
- Pour les cours de mise à niveau d’apprentissage de la natation, les 

cours d’aquagym et les animations, seul le paiement du prix de l’entrée 
sera demandé. 

 

 

OBJET :  Piscines - Création de postes pour la saison 2014  
 
 
 
 
 
 

  

 Pour le fonctionnement des 2 piscines intercommunales, il est nécessaire 
de procéder au recrutement de personnel saisonnier. 
 

 Le Président propose au conseil de créer les postes suivants : 
 

•  Adjoints techniques 2ème classe rémunérés au 1er échelon du grade : 
 

   1 poste à temps complet du 14 juin au 31 août 2014,  
   1 poste à temps complet du 15 mai au 31 août 2014,  
   1 poste à mi-temps du 15 mai au 30 juin 2014, 
   5 postes à temps complet du 1er juillet au 31 août 2014. 
 

• Educateurs des activités physiques et sportives : 
 

  1 poste à temps complet du 1er août au 07 septembre 2014,  
  2 postes à temps complet du 1er juillet au 31 août 2014. 

  

 Pour ce qui concerne les éducateurs des activités physiques et sportives, 
les employés saisonniers seront rémunérés au 5ème échelon du grade pour 
les personnes titulaires du BEESAN et au 3ème échelon du grade pour celles 
détentrices du BNSSA. 
 

 Le conseil communautaire approuve, à l’unanimité, les créations de 
postes et les rémunérations y afférentes.  

  
 

 

OBJET :  Gestion du personnel - Création de poste  
 
 
 
 
 
 

  
 Afin de procéder au remplacement d’un agent titulaire qui a quitté Cœur 
de Sologne, le Président propose au conseil communautaire de créer à compter 
du 1er juin 2014, un poste d’éducateur des activités physiques et sportives à 
temps complet. 
 

 Le conseil communautaire approuve, à l’unanimité, la création du 
poste. 
 

 


